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I~&Fiae~WBteCM.
LE PARTI LÉGITIMISTE.

Quand'on emploie le terme généralde potftt ~fttMn-M~e, on pa-
rait indiquer une opinionhomogène, ayantle mêmepoint de départ,
suivant la mêmeroute, tendant au mêmebut; mais les mots ne don-
nent ici qu'une idée très-imparfaitedes choses, comme il arrive trop
souvent.Le parti légitimiste~ n'est point un parti, dans le véritable
sens du mot; c'est une simple juxta-position de souvenirs,de senti-
mens,de vues, d'habitudes et de passions de toute sorte, qui ontjuge
utile d'arborer un drapeau commun, et de se rassemblerdans la mê-
me dénomination,en attendant que la victoire les divise, ou ce qui est
plus probable, que le temps les sépare. Il vaut sansdoute la peine de
décomposerces êlêmensdivers, et de remettre chaque fragmentde
cette agglomérationà la place qui lui appartient.

Le dernierprogramme des légitimistes est déjà venu révéler de
grandesmisères à ceux qui savent lire et juger. On reconnaît dans
cette pièce l'habileté laborieuse de quelques individusfort embarras-
sés de couvrird'unvernisdémagogique leurs sympathies pour le pou-
voir absolu, etplus embarrassesencore de la hante mission qu'Us sedonnent sans l'aveu de la majorité du parti. EvidemmentUs sontplus
inquietsde leurs amisque de leurs adversaires,et tâchent de sous-
entendre innnimeat plus de choses qu'ils n'en disent, afin d'avoir une
subtilitétoujours~prëte pour satisfaire les opinions les plus divergen-
tes. Ce travailingrat une fois achevé,c'est à grand'peinesi deux jour-
naux s'accordent pour le mettre au jour, et l'union qu'ils annoncent
par cette publicationcommune, ils la démentent chaque matin par
les éclaircissemensdont ils font suivre leur programme.Ce n'est pastout. Deuxautres journaux légitimistes refusentde signerce manifeste
électoral, et leuropposition prouve que l'acte qui sembtaitpromulgué
au nom d'un parti, n'est que l'œavre de deux ou troiscoteries provi-
soirementrapprochëes. v

En s'arrêtant là pourun moment, on se demanderaitavec raison
Qu'est-cequ'un partiqui ne sait pas même garder l'apparencede l'u-
nion pendant ses mauvais jonrs? Que serait-cedonc après la victoire,
si la victoire lui était possible? Quelles discordes éclateraient alors
dans son propresein? etâquels déchiremensserait livrée la France
tout entière? Certes, il y aurait dans une teile perspective de quoi
inspirer de sérieuses réflexions. Mais ce n'est encoreque la moitié de
la vérité. A mesure que l'on examine de plusprès les élémens du par-
ti ~égitimiste,et qu'on essaie de les analyser avec plus de soin, on y
trouve, non-seulement les divergencescaractérisées par les journaux,
mais des oppositionsplus vives et plus profondes,qui se tiennentau-
jourd'hui dans l'ombre, soit parce qu'ellesn'osent pas employerla
publicitéde la presse, soit parce qu'eUes dédaignentdes'en servir.
Les journauxlégitimistes expriment beaucoup d'idéesqui n'ont pas
réellement cours dans leur parti, et se taisent sur plusieurs autres
idées qui comptent de nombreuxadhérens doubleruse, fort con-
nue des observateurs attentifs, fort peu connue de la masse des
électeurs, et qui mérite d'être hautementsignalée..

En général, les plus respectablesd'eatre les légitimistes sont préci-
sémentceux qui restent en dehors des gazettes et font lemoins de
bruit. A leur tête se placentles grandesfamilies qui, de tempsimmé-
morial, ont vécu dans le service et l'intimité de nos rois. Les membres
de ces familles sont attachés à l'anciennedynastie,nonpar un système
politique, mais parde longs et nobles souvenirs. lis se préoccupent
de la personnedu roi bien plus que des formes de la société; ils ont
des affections plus que des principes, des habitudes plutôtque des
maximesarrêtées sur l'organisationdu pouvoir. Quand on leur prête
de magnifiquesthéories sociales, quand on proclameen leur nom
toutun code de démocratie,on fait un grossiermensonge. Ils veulent
renouer leurs traditionsdomestiqueset recommenceraussi exactement
que possible la carrièrede leurs ancêtres, c'est-à-dire qu'ils rétabli~
raient volontierstous les usages de l'ancien régime qui contribuaient
à leur illustration de famille. Pour le surplus, ils s'en inquiètentmé-
diocrement,et vivent beaucoup moinsdans le présent que dans le
passé. On leur offrirait les honneurs de la représentationnationale
qu'ils n'en voudraientpoint. Si l'on cite une exception, cette excep-

tion même a obtenu trop peud'influenceet de succès pour les sé-
duire. Ils demeurentndèlts àcelui qu'ils regardent comme leur chef
héréditaire, parce qu'en l'abandonnantils croiraient renier leurs plus
beaux titres de gloire; et leur 6de)ité sera longue, parce qu'elle leur
eït devenue sacrée en s'associantau malheur. Ne craignons aucune

intrigue de ce côté, niaucun parjure des sentimonsgénéreuxne
mènentjamais à des actionsbasseset à des perMies.

Au-dessous d'eux viennent la plupart des nobles du second rang et
quelques ecclésiastiques d'un ordre élévé, qui n'admettent pas d'a-
vantagé les maximes que la presselégitimiste leur attribue si libérale-
ment. Ils n'ont qu'un seul principe, fixe et invariable,si l'on peut ap-
peler cela nn principe; c'est te désir de recouvrer les prérogatives
qu'ils ont perdues. Beaucoup d'entre eux, nous aimons à leur rendre
cette justice, reculeraientdevant le mensonge et les moyens déshon-
nêtes pour se réintégrer dans leurs priviléges; quelquesautres ce-
pendant ne s'en feront pas faute, s'i!s peuvent en attendre quelque
chose. Les premiers se tiendront à l'écart des élections; ils préfére-

ront la dignité Hère et calme de leur mauvaisefortune à l'appât d'un
triompheincertain, qu'il faudrait payerd'avancebien cher en pronon-
çantun faux serment. Les autres se. mêleront à la lutte, et proteste-
ront même,selon les lieux et les circonstances,de leur ardent amour
pour les libertés nationales.Ces formulesobligatoires pourront se tra-
duire ainsi:"Nousvous Qattonspour vous tromper! » Que lesélecteurs
nel'oublientpas!

Si l'on descendde quelquesdegrés encore, on trouveraune gran-
de partie des fonctionnaireset des écrivains à gages, qui ont été dépos-
sédés par la révolution de 1830. Entre les légitimistes dont nous ve-
nons de parler et ceux ci, il y a toute la distance d'une questionde
prérogatives nobiliairesou sacerdotales à une questiond'argent. Nulle
convictionforte;nulhonoraMesouvenirchezcesderniers;pointderaison
plus solide pourêtrelêgitimistesque l'argentqu'iisne reçoiventplus.Ils

rattachentàunecontre-révolutionl'espérancede se ruer sur les dépouil-
les du budget,et cela leur sufnf. C'estau milieu d'eux surtout que se
recrutent les intrigans, les colporteursde fausses nouvelles, les fai-
seurs de coalitionsavec le radicalisme, les pamphlétaires de la faction,
les pessimistes ennn, qui bouleverseraienttout pour retrouver une
place dans le chaos du monde social. Offrez-leurnn poste lucratif, et
ils ne vous demanderont que vingt-quatre heures tout au plus pour
mettre leur conscience à l'aisedans le nouvel ordre de choses. Ils ne
manquerontpoint, ceux-là, d'assisterauxélections,et d'y afficher leur
programme, tantôt blanc,tantôt rouge, suivant les occurrences.Si les
électeursprenaient quelque plaMir remettre en quesHon tousjeurs

intérêts matériels et politiques. ils auraient là des amis actifs qui
s'empresseraientde les seconder!

Après ces différentes classes de légitimistes vient la foule de ceux
qui tiennent au parti, mais qui ne lui appartiennent pas. Us y tou-
chent, si l'on pent s'exprimerainsi, par un côte de ienrs prétentions,
de leurs habitudes, de leurs craintes ou de leurs préjugés, mais ils
ont en même temps d'autres tendances complètementopposées. Ce
sont, d'abord, quelques membresde la haute bourgeoisie, qui se sont
fait. légitimistes par air, par fatuité, pardes convenances de ,salon;

,;L' seraient bien fâches, au demeurant, que tes titres nobiliairesfus-
sent rétablisdans toute leur splendeur. Ce sont, ensuite, quelques
idéologues qui ont construit une religion avec le dogme de la légitimité
ou du droitdivin, quelquespoètesqui l'ont chanté, quelquesorateurs
ou publicistes qui l'ont soutenude leur éloquence, mais qui, s'ils se
trouvaient tout à coup en face de leur idoleaccompagnée de ses vrais
adorateurs, ne se pardonneraientpas leurenthousiasme. Ce sont, en
troisièmelien, des caractèreslents, des esprits routiniers, lesquels s'é-
tant arrangé une manière d'être, de penseret d''agir, nesaventla mo-
difier qu'aprèsde longs retards. Ce sottî,e~n, de bonnes gens, des
ecclésiastiques d'un ordre inférieur,des âmesdévotes, des marchands
on rentiers de petite ville, des paysans, auxquels on a fait croire que
la religion,l'ordre etie repos nepeuventsubsisterque sous le gouver-
nementde la branche aînée des Bourbons.

Ces honnêtes gens, au fond, ne sont pas légitimistes; ils verraient
avec un extrême déplaisirl'accomplissementdes vœux que les vrais
légitimistes forment de toute la puissance de leur cœur, ils ne vou-
draient ni des jésuites,ni de l'omnipotence royale,ni des prérogatives
de la noblesse,ni de tout ce qui constituaitl'organisationavant 1789.
Mais ils n'ont pas encore eu le temps de se rassurercontre la crainte
des passionsrévolutionnaires ils croient voir sans cesse, ou plutôt on
leur fait voiravecun zèle qui serait fort louable s'il était plus désinté-
ressé, l'ordre compromis, la religionmenacée et persécutée, la guerre
toujours imminenteavecles grandes puissances de l'Europe et on les
retient ainsi dans le camp des hommes de l'ancienrégime, non par
affection,non par sympathie,mais par peur, mais à cause des craintes
chimériquesdont on ne se lasse pas de les obséder.

Dans cette-analysedu parti légitimiste nous n'avons pas cité l'opi-
nion moitié féodale, moitié radicale, qui a tant de foisalimenté les dé-
bats de la presse. La raison de.notre silence est toute simple c'est
que cetteopinion n'existe que dansles colonnesd'un journal. Il n'y a
pas un seul légitimisteéclairé, nous disons pas un seul,qui l'adopte
sérieusement.Les écrivainsmême qui ont emprunté ce paradoxe au
comte Joseph de Maistre, et qui l'ont considérablement ampliûé,
n'y croientpas nouveauxaugures, ils ne peuventassurémentse re-
garder sans rire. Le moyen, en enet,~deconcilierses sympathiespour
douCarlos avec la liberté illimitéede la presse et de l'enseignement,
son admiration pour~l'empereurNicolas avec le vote universel, et
son panégyriquedu roi de Hanovre avec le programmequasi-répu-
blicain que l'on a récemmentpublié! Ce jacobmismeen bonnetblanc,
quimutile à plaisir l'histoire, les principes, la logique, les plus sim-
ples données du sens commun, qui se contredità chaque phrase, qui
tend une main aux despoteset l'autreaux partisans desmaximesde 93,
est l'une des plus étranges comédies que Fon ait jamais jouées sur
des tréteaux politiques.Quelques légitimistes s'en servent, comme
d'un moyen propre a cacher leurs secrètes intentions; d'autres s'y
amusent, comme on se plaît à voir des sauts périlleux; les plus hon-
nêtes s'en indignent, les plus niais s'y trompent; mais aucun orateur
qui se respecten'a eu ni ne pourrait avoir le courage de refaire'ces
tours de force à la tribune, et l'on ne s'y arrêteraitpas une demi-
heure dans les occasions graves.Les acteursde cettecomédie seraient
les premiers à en faire-bon marché cela ne leur coûteraitqu'une sub-
tilité de p)u".

Il n'y a d'opinionsréelles dans le parti légitimisteque celles qu'on
a indiquées.Là, un dévouementchevaleresque;ici, des regrets et des
prétentions égoïstes;plus bas, des calculs de places et d'argent; ail-
leurs, des préjugés et des habitudes qui n'engagent les convictions
qu'à demi; chez le plus grand nombreenfin de ceuxqui se rattachent
aux légitimistes, des craintes sur la conservation de l'ordre, l'avenir
de la religionet le maintiende la paix européenne. Tout en portant
le mêmenom, ces diverses fractionsdu parti sont plus séparées entre
elles, à beaucoupd'égards, qu'ellesne lé sont des autres opinions po-
litiques, et l'on peut aisémentdéterminer quels sont ceux qui se rap-
procherontdu gouvernementactuel, pourvu qu'on les y invite par de
bonnesraisons.II est clair qu'on n'entreprendra pas de persuader les légitimistes
de dévouement; et lors même qu'ils se rangeraienttout d'un coup
sous le drapeau de la révolution de juillet, nous ne savonss'il fau-
drait s'en réjouir; car l'honneur,qui est aussi une propriéténa-
tionale, y perdrait'plus peut-êtreque que n'y gagneraitla politique;
laissons au temps le soin de dénouer peu à peu des liens qui ne
pourraient être brisés sans ingratitude. On ne changera pas non
plus les sentimensde eaux qui regrettentleur~ vieux priviléges et
qui voudraientles ravoir; l'êgoismen'esthabituellementvaincu que
par un égoïsme plus fort, et ces hommés-H ne se corrigeront qu'a-
près avoirvu qu'ils se privent de tous les avantages du présent par
leur obstinationà regretter oisivementle passé*Quant aux légitimis-
tes qui continuentde l'être par lenteur de caractèreou paresse d'es-
prit, la France peut attendre, sans se gêner, qu'ils soient remplacés
par leurs enfans. Mais les demi légitimistes,les légitimistes par peur,
se laisserontconvaincrepar la logique et par l'expérience.Il est facile
de leur prouverque l'ordre, la religion, la paix au dehors, le repos
au dedans .sont mieux garantis par l'étatde choses actuelqu'ils ne le
seraientpar une contre révolution. C'est ce que nous montrerons
demain.

dur<Mnuk[<M r.

A cinqheures, LL.MM. sont parties pourSaint-Ctoud.Les jeunes prin-
ces ont repris aujourd'huiIfs classes d collège.

On attendM. de Talleyrand pour mercredi prochain à Paris. L'il-
lustrediplomatevientassisterau mariage de la princesseMarie.

Madame la marquise de Marmier, fille du duc de Choisëul, vient
d'être nomméedame du palais, auprès de S. M. la reine.

Le généralCordova est arrivé à Paris,venant deseauxdes Pyrénées.
M. le baron Desmousseauxde Givré,qui va remplacertemporaire-

ment M. de Bourqueney comme premiersecrétaire de l'ambassade de
France à Londres, a eu l'honneur d'être reçu par le roi en audience par-
ticulière.

Ce qui a été dit hier de la mission conSéeM. de Las Cazesn'était
pas exact non seulement M. de Las Cazes ne renonce pas à la deputs-
tion, mais encore il parait que sa réélectionn'est point douteuse à Lan-dernau.

M. le marquis de Bryas, députéde Basas (Gironde), qui vote avec
l'opposition, ne se représentepas aux élections; il a prévenu, par une
circulaire, ses commettans de sa résotution.

On nous écrit de Toulon, 5 octobre
"Le télégraphe vient de donner l'ordre au préfet maritime d'expédier

sans retard l'~eAe~-o/t à Tunis; immédiatement cet ordre transmis, le ba-
teau à vapeur a chauffé, reçu les dépêches et appareillé.))

Par arrêté du 5 octobre, M. de Montferrand,inspecteurde l'Aca-
démie de Paris, est nommé inspecteur-généra) adjoint des études.

Les journauxde Londres assurent que les officiers du marine à de-
mi-solde ont reçu l'ordre de se tenir prêts à partir au premier signal. De
grands mouvemensont lieu dans l'administration de l'amirauté.

La reine d'Angleterrea nommé le major-général Thomas Napier,
gouverneur et commandatiten chef de la colonie du Cap de Bonne-Es-
pérance.

On dit qu'U ne seraexpédié, lors de la réunion du parlement an-
glais aucune ajfMreautreque celles de la prestation du serment et l'adop-
tion de la liste civile.

On écrit de tœplitz, SS septembre Un accident déplorable aaffligé notre. ville hier dans l'après-midi. Mme la comtesseWandade
Choiseul-Gouffier,née comtesseNiesiotowska,avait voulu faire unepro-
menade à cheval; mais,comme el)e sortait de chez elte, son cheval s'est
emporté, a traversé la ville en courant jusqu'à la chaussée de Bilin, près
de Kradrub,à un quartde lieue de Tœplitz c'est alorsque la comtesse
est tombée, et elle est restée morte sur le coup."»

Le rêve des comités électorauxde l'oppositionn'a pu se réaliser à
Paris ni dans les départemens.Ces comités ou n'ont pu avoir que quel-
ques joursd'existence, ou sont composésuniquementde certaines notabi-
lités 'ans ancune influence dans les localités.

Troiscandidats se présentent,dit-on, pour occuper le siège vacant
à l'Académiedes Beaux Arts, par suite de la mort de Leauear ce sont
MM. Carafa, Onslow et Adolphe Adam.

Desnouvelles de Saint-Domingue, du 15 août, arrivées aujourd'hui,
font mention de deux ouragans qui ont éclaté pendantl'hivernage. Tro~
bàHmenshaïtiens ont échouesur la côte. On n'a pu sauver qu'un seulhomme..

Le conseil général du départementde ta Semé a ouvert, avant-hier
matin, sa session. Il a nomméM. Aube président, et M.Vincent secrétaire.

Une fois constitué, le conseils'estpartagé en six commissions La pre-
mière pour l'examen des comptes de 185S la 2' pour les dépenses de la
Préfecture de la Seine; la 5' pour les dépenses de la Préfecture de police
la 4" pour s'occuperdes route! départementales et des vœux émis par tesarrondissemens

ruraux la 5' qui statuera sur !a répartitiondes contribu-
tions, le contentieux et l'agrandissement duPalais-de-Justice; tae'enBn
dont les travaux aurontpour objet l'examen du systèmepénitentiaire.

Les commissions, s'étant réunies immédiatement après la séance du
conseil, ont nommé, savoir

La commissiondes compter de 1855, M. Ferron, prétident; M. Pres-
chez, secrétaire.

La commission de la Préfecturede Police, M. Perrier,président;M.
Darblay, secrétaire.

La commissiondont te système pénitentiaireappellera l'attention, M.
Marcellot, président;M. Lahure, secrétaire.

Les nominations des autres commissionsont été, jusqu'à nouvel ordreajournées.
AIgérte jBone,3 octobre. L'armée s'est mise en marche le 30

sur trois colonnes. Les soldats sont animés du meiDeurespritpossible.
Le temps s'est mis au beau l'armée n'a pas rencontré d'obstacles. Nos
éciaireura ont refoulédes partis arabes qui étaient disséminés et envoyés
pour suivre nos mouvemens.Il n'y a pas eu d'attaque sérieuse. Le gros
de l'armée d'Achmet se trouvait concentré sous les murs de Censtamiue-
c'est là qu'onnous attend.

Nous avons franchi)e passagedit le po/!< <<;r. Ce serait une. position
inexpugnable si elle était bien défendue, mais on ne nousopposéque
peu de résistance. Nos "oldats l'ont abordée avecrésolution,l'ennemi
s'est retiré après avoiréchangé quelques centaines de coups de fusi), et
nous nous y sommesmainteaus. Nous ne sommesplus qu'à deux petites
journées de la viUe.
Le général a laisséune garnison suffisantedans les campspourles met-

tre à l'abrid'uneattaque à l'improviste. On pense que nous avonsun parti
pour nousaConstantioeetquecela pourra contribuer à la prochaine
reddition de la place sansbeaucoupd'f<fusionde sang.

Espagne. –On écrit de la frontière, le S octobre Le prétendanr
suivi de près par E spartero, n'a fait que passer à Atienzaet au Burgo de
Osma; il est entré dans les Pinares de Soria.

» En Navarre, les cariistes repoussés de Peralta se sont présentés de-
vant Lodosa; Us en ont été chassés par Iriarte. La ligne de ValcartiM àPampelune n'est pas encore rétabUe, quoique le: carlistes/après t'avoir
coupée, ne s'y soient pas installés.

Le 5, deux expéditionsmaritimessont sorties de St-Sébastienavecdestroupes et de l'artillerie;on ignore leur destination,mais on croit qu'elles
ont pour but l'occupationde Motrico et des autres points de la côte can-tabriqu" qui ont garnison carliste.'»

On écrit de Bilbao qu'une nouvelle contribution forcée de 10,000
piastres a été frappée sur cette ville.Le~autoritës,imitantl'exemptedonne
par celles de St Sébastien, se sont opposées au départd'un bataillon qui
avaitordrede se rendreà Santander.
~ŒM~e'&a~'M, 50 septembre. –tt ressortbien clairement aujour-

d'hui, d'après les dimcuttés élevées par lord JohnH~y-au brigadier
O'Donnett, qui voûtaitobéir aux ordres qu'it avait reçus de Madridrourserendrea Santander avec cinq bataUlons, que )a nombreuse artilleriequigarnit nos lignes est la propriété du gouvernement anglais, qui refuse de
laisser partir cinq bataillons espagnols, ann de ne pas abandonner /'a<~e/'te~e~ C/'a/ï~Frefa~e,qui courrait alors risque de tomber aupouvoir des carlistes, tes lignes étant dégarnies.

DEPECHE TELE&RApmQUE. /?a;~o'Me, 8 octobre, six heures et de-
mie dumatin. Les courriers de Madrid du 1" et du a sont arrivés.

Etparteroécrit le 39, de Penacerrada, que Lorenzo étant arrivé te 28 àAranda, a trouvé cette ville occupéepar don Carlos et Zariatesui,qui sesont retirés le tendemain sur Gumiel de Izan.
Le 5, 1,200 carlistes ont occupé OchavMt. Les gardes nationauxse Mmtréfugiés à Larrau,sur notre territoire,pour ne pas rendre leurs armes.

'Par suite d'une capitulation conclue te 20, les chefs.pédristes, en Por-
tugal, se sont rendus le 24 de Orenze à Vigo pour s'y embarquer.

Hanovre, 36 septembre. Le 35 courant, le directeur de chan-
cellerie, Leist, a présenté au roi un rapport sur le travail dont it avait
été chargé. Ce rapportcontient à la fois une discussionde droitpublic
la so'utionde la question si .la constitution est obtigatoire au nonpour
S. M., et des propositions ayant pour objet de modifier la loi fondamen-
tale. D'après cela, il est probable que le roi ne tarderapas à prendreunerésolution.

Prusse. Berlin,39 septembre. Nous avionsconçu l'espoirquel'on organiseraitavec tant de célérité nos communicationspar ta poste
avec Paris, que nous pourrions recevoir dans quatre jours des nouvelles
de cette capitale;mai~'exécutionde cettemesure parait ajournée.Les dit-



ScnUés cet égard tiennent, non de notre administration,mais de celle
de la Belgique, dont lesprogrès sont loiri d'être ausst rapides que ceux de
ce pays dans te systèmedes chemins de fer. Toutefois, nousaimons à
croire que ces dtfucuttésne sont pas insurmontab)es et que

te
gouverne-

mentbelge fera tous ses efforts pourles applanir.

fmMs ~véifSt.
On lit daM le Gafde nattona~ de Marsei))e << Unnouveauservice de~voi-

tures publiques entre Marseilleet Paris vient d'être mis en activitédepuis le
1" octobre. Les chais.esde postemarseillaises réalisent le problème depuis si
!ong-temps cherché de voyager avec économie etcétérité )e trajet de Mar-
seittè a Paris se fait en trois .jours. Construitessur un modèle tout nouveau,

ces chaises sont aussi élégantes que solides, et se divisentendeux coupes, pu
l'on a te double avantage de ne point atter a recutonset de jouir delà vue
.de !a campagne; sur te derrière est un siègepour les domestiques, comme
dans les chaises de poste à t'anglaise.te chargement se fait en-dessous ce
qui offre une nouvette garantie de sotidité.

Vendredidemie!'un aig!e brun, d'environ sept pieds d'envergure, a ét~
abattu d'un coup de fusit à Eperhay (Marner. Ce bel oiseau, qui n'a été que
légèrementblessé, a été envoyé à Reims, a M. De)ru, commissaire-priseur,
qui est disposé a t'envoyerà la ménageriedeParis.

–tesobsèques de Mgr. de Chatfoi, évoque de Ntmes, ont eu lieu ven-
dredi, 6 octobre. Toute la garnisonétait sous les armes;ta gardenatio-

nate était représentéeau convoi par un certain nombrede citoyens pris dans
chaquecompagnie..

Voici de nouveaux détails sur ta tentative qui vient d'être faite a Stras-
bourg sur ta poudrière de la rue du Bas-Fort. Les faits sont rapportés dans
lé proces-verbatadresséau maire de Strasbourgpar te commissairede potice.
Louis Putz, soldat a !a 4' compagnie du 2" bataillondu 46'= de ligne, a été

placé hier soir,2 octobre,a neuf heures, seul, en faction devant ta poudrière
du Bas-Fort, entre ta porte de Saverne et cette de Pierres.A dix heures et
demie, stationnant a )'ang)e de ta poudrièreet regardantvers ta porte de Sa-
verne, ta sentinellevit arriver de ce cûté quatre ou cinq individus coiS'és de
casquettesavec visières trois avaientdes habitsverts-Meus.Potz teur donne
t'âge de vingt-cinqà trente ans ils partaient attemandet étaient armés de
bâtons.

A une distance de vingt pas environde la sentinellecette-ci s'écria < Qui
vive! On répondit Amis! Le factionnaires'écria On ne passe pas
la nuit devant ta poudrière; retirez-vous x D'après t'expressiondu militaire,
ces individus l'auraient plaisantéils lui ont dit qu'ils voûtaient lui donner
20 fr.,qu'i) devait tes taisser entrerdans la poudrière. Putz a vu dans les
mainsde l'un d'eux un morceaude fer de la longueur, dit-il, d'un bras a peu
près. Lasenticette, sur t'ourequi fui avait été faite, répondit < Je n'ai que
fairede votre argent; retirez-vous. »Ces hommesrebroussèrentchemin et prirent la directiondu faubourg de
Satërhe.Quelques temps après, ta sëntinette nt le tour de ta poudrière, et
aperçutde nouveaudeux dès.matfaiteurs.Aprèsquelques mots échanges,è)të
fonditsur l'un d'eux et lui porta un coup de baïonnette;une lutte s'engagea,
et aumême instant deux autres hommes vinrent au secourt de tèurs camara-des. Le factionnairecria aux armes; tes deux postes voisins accoururent,
mais tes auteurs du .orfait àvaientescatadétesclôtures des jardins avoisinans.

Oh n'a pu découvrirencore les traces de ces mi~aiteurs.
Le jeurhat anglais te Ti'mM raconte sérieusementque le professeur

Queerspeck vient d inventer un cnemin de fer portatif: aumoyen dé cette
Invention, tout employé d'un ministère ou d'une administrationpourrait se
rendre à son bureau en faisant 65 mitfes à l'heure il lui suffirait pour ce!a
d'adapter te véhiculea ses pieds. On a demandé a l'inventeur s'i) faudrait
une surfaceplane pour apptiquerce système ingénieux;il a réponduque tes
voyageursmarcheraientpar séries, attachés par te bras.

Tous les matins, de 8 à 10 heures, des séries partiront de Camdentown,
Istington, Camperwett, Hackney et autres localitésoù résident tes individus
quêteursaffaires appettentdansta cité. Un niveau serait nécessaire;.a cet
effet, on pourrait se servir des conduits qui se trouvent sous tes rues de ta
métropole,et qui, étant éetairés par tes becs de gaz placés au dessus d'eux,
formeraient une arcade aussi agréabteque commode. L'inventeurde ce mo-
de de chemin de fer pense qu'aucun obstacle ne saurait s'opposer à la réalisa-
tion de ce vasteprojet..

On compte maintenant dans Londres et sa bahtitue 850 voitures dites
o)?!tt:6ii< elles font huit voyages par jour avec dix voyageurs par chaque voi-
ture au prix de 9 d. (18 sous~ parpersonne,ce qui donne chaque jour un pro-
duit de 2,350 iiv. st. ou 31.'(73 fr.) par voiture. Sur la route de Padington
a !a'Banque, 60 omnibus circulent par jour au prix de 6 d. (13 sous). En-
tre !a station dite Anget à Mington et cettedite Etephant et Castte, i) y a
17 omnibus; deBiackheathaCharing-Cross,17 voitures. De la Banquea
Edgewart-Road,par Hotborn, 53; à Hampstead, 19; a HackneyCtapton,
EdmontinetK.)hgstand,b)usdel20.

Le nombre des veitures déplace et des cabriolets a Londres s'élevaiten
1826 à 1,150 et rendait au gouvernementune somme de 29,392 tiv. st. On eh
comptait1,200 en 182S, et 2,165 en 1850 donnant un revenu annuet de
59,000 tir. st. Le: licences pour voituresde ptace s'élèvent&1,797.

On cite divers exemptes de mendians dës~rues qui sont parvenus à
amasser a Londres des fortunes, variant de 40 à 80,000 francs.

Dans
quel-

ques cas même cette fortune a été beaucoup plus considérable. I) y a quel-
ques annéesmourut une femme, que pendant 25 ans on avait vue dans le
voisinage deCharing-Crossayant, un balai a la main: et)e taissa75,000fr.
dans ta confrérie des mendians;on la surnommaitle banquier elle prêtait
aux autres de petites sommes a énorme intérêt quelquefois même eitè avait
prêté à des boutiquiers,mais jamais sans réaliser d'immenses bénéSces. It aété prouvé,par un billet trouvéà son domicileaprès son décès, qu'eiteavait
prêtéàunboutiquierdeWestminster 50 tiv. st. pourSmdis,au monstrueux,
intérêt de 50 p. 0[0 par ah. Un faitnon moins curieux, c'est l'immensefor-
.tune amassée par un nègre; qu) pendant 30 ans avait batayé,a Charihg-
Ct'oss; cet homme avait gagné 200,000 fr. ensetivrantàcetravai). Les
prodnitsdë son bâtaient été évalués année communea 7,500 fr. Ona trou-
vé à son décès les 2QO,000 fr. dans te réduitmiserabteoù il végétait cet ar-
gént n'était donc pas le fruit de ptacemens à intérêt sur les fonds. Une pau-
vre femme, qui avaitpendantplusieurs années balayéeKent-Road, taissaà
sa mort près de 40,000 fr. à un commis de ta banque d'Angieterre,parceque
cet employé avait l'habitudede mi donner un sou plus fréquemmentque tous
es autrespassans.

Un différend, qui, Bout l'espérons,dit t'~MTtHatre ~tpn, n'aura pas de
suite regrettable, vient de s'étèver entre les ma)tres et tes ouvriers serru-
riers à Rennes.Voici, si nous sommes bien informés,a quette occasion

L'habitude du trayait d'hiver, à compter du le' octobre,était de commen-
cer à six heures du matinet de ne terminerqu'a 8 heures du soir, en prenant
une heure pour déjeûner,une pour diner, et une demi-heurepour goûter.
Lesouvriers, dans l'intention, disent-ils(intentionfort touabte, au reste), de
proBter- des leçons ouvertes te soir pour les aduttès, ont demande aux
maîtres de ne rester au travaitquejusqu'àsept heuresdùsoir, en compensant
cetteperte d'une heure par ta renonciationd'unedemi-heuresur )e tempsdu
déjeuneret la suppressiondu goûter. Ceux-ci s'étant refusés à eetta conces-
sion, les ateliers sont restés déserts.

–Mercredi 11 octobreaura lieu l'inauguration dénnitivedetanouvette
salie d'hiverdes concertsMusard, tous tes travaux d'embeHissemensserontterminés.

EpnKÊttïES.–Oncomptait à MarseiHe quatre décès cholériquesdans la
journée du4 octobre.A Nice, ta mortalité a cessé. L'épidémiedécroit tota-
tementaTouton.

Lebruits'étaitrépanduque le choléra avait éclatéà Genève, mais,il pa-
ratt quêta mort subite d'un Anglais, arrivé par une diligence, étaitta seule
causequi avaitfait croire a t'mvasionda l'épidémiedans cette yi)!e.

Quelquesmorts subites ayant eu Heu la semainepassée dans ta communee
Ne Marnay (Saûne-et-Loire),de sinistresbruits de choieracirculaientpromp-
tement et faisaient nattredes inquiétudes;mais on s'est assuré que l'épidé-
mie était,tout-à-fait.étrangëreà ces décès.

Des nouvelies d'Alexandrie (Egypte), en date du 7 septembre,portent
que depuis trente-quatre jours aucuncas de peste n'avait eu iieu dans la ville
nt dans le territoire, lorsquele 4 du courantun jeuneEuropéen en fut atta-
qué dans le centre du quartier de? Francs et la maladie fut si intense
qu'U succomba ie lendemain. Hier 6 un autre cas a eu tieu en dehorsde
lavi)!e.
Des nouveUesplus récentes, du 15 septembre,portentque depuis le 7 jus-

qu'au 12, il n'y avait eu aucun cas de peste.
Rome, 2S septembre. Tandis qu&fe choléra diminue, les mesuresrigou-

reuses augmentent l'invasion de ce néau,ma)gré)e~ cordons sanitaires et
!esystème_d'isp)ementadopté par nos autorité:, n'apu 6ter la persuasion
qù'i! étaitcontagieux. Aussi, ia commission extraordinairede santé a-t-eHe
pub!!é avant-hierune notincation contenant les mesures ~?:er~i<y!<ej!qui de-

BroHt ~(ra adppteM po!tr Moier ma<aii!e. Ce document est inséré dans le
DMrtod'aujourd'hui.

< L'Mpéfience,dit cette notification,ayantdémontréque !e moyen te plus
sûr, pour faire cesser ta maladieet pour empêcherqu'ette se renouveUe~est
tëtui de restreindre et 'sotercette matadte dans .te périmètre du tieu où eUe
s'est développée, la commission croitindispensablederétabtirdes prescrip-
tions restrictives qui, pendant tbng-tëmps,.ont sauve cette ville du dévelop-
pementdu choieraasiatique,et qui ont produit.son entière extinction. Aussi,
àpartirde demain, et jusqu'ànouvette disposition, onadopterale règlement
suivant

(Voici les dispositions principatesde ce règlement :)
Chaque nouveau cas de cho)èra devra être isoté au moyen d'un garde

qui surveiUerajematade,etd'uninSrmierqui le soignera d'après les ordres
du médecin de ta maison de secours.

fH ne sera permis qu'à deux des parens les
ptus proches du matadëde

t'assister, pourvu qu'itss'assujètissentà la quarantaineprescrite par les rè-
g)emens sanitaites.

Leshôpitauxpour les cholériques sontréduits à trOis~I'C~pMtodt Ga.f-
~b, )ë cpMMCMtdeS. CaH~e et )e eoM:)cn(de JesM ~ana~eï Cor!?.

Les focaux, tes habits et tous les objets qui ont servi aux matades devront
etfe désinfectes.

Les médecins et les prêtres même devronts'assujétiraux fumigationset
aux mesures de desinfection tes curés,'lorsqu'ilsporteront le viatique, se-
ront seutsexceptés de cette prescription.

Lesporte-morts resteront constamment enfermesdansun iieud'observa-
tion.

Les voitures qui servent a transportertes cadavresseront tenues entière-
ment à t'ècart, et enfermées pendant ta journée. Pendant qu'ilsattëtteront
et dèteiterbnt leurs chevaux, les conducteursne devront avoir de contact
avec personne, surtoutavec tes porte-morts.

Les carabinierschargés de surveiiter les convois et tes inhumationsde-
vrontvéiiter a ce que toutesces dispositions soientponctùëUement exécutées."»

..yaplétés.
DU DUEL DANS SES RAPPORTS AVEC L'HtSTOÏRE, AVEC LAPHt-

LOSOPHIE SOCtALE, AVEC LA LÉGÏSLATMK FRANÇAISE AK-
CtENNE ET MODERNE (1).

(Vt* et dernier article.)
jRftppor~ du <<MC~ett/e <~M~tM?t. /*f~Kp~M6 ac~Mc~e.

–Les assemblées nationales, qui pouvaienttant de'choses et qui en fi-
renttànt, ne Brentrien pourleduel. Ce qui le prouve, c'est qu'on à
"du songer à cette transfusion clandestine d'une législation dans une
autre, pour donnerau silence de ces assemblées une sorte de sens
verbal. Oh s'estdit à peu près ceci II fallait absolumentune. loi sur
cette matière, donc il y en a eu. J'aurais cra plus vrai qu'oneut dit
La prodigalitédesIbis sur cette madère n'avait rien produit, donc ce
remède émit mauvais. S'it est des cas où le législateurest sage parce
qu'il agit, il en est d'autres ou il faut le rêputér tel parce qu'il s'abs-
tient. Lorsqu'un mal a été traita à contresens,un bon médecins'ar-
rête, il étudiede nouveau la maladie, ildevientexpectant;quand sur-
tout il peut espérer quelquebien, soit du temps, soit de la constitu-
tion dumalade c'est cela qu'ontfait nos législateurspolitiques. Je ne
doutepas qu'ils ne l'eussentfait par raison; maisje crois qu'ils le fi-
rent un peu pànsystème;car on sait combien la philosophie du dix-
huitièmesiècle influa sur nos atsemblees nationales,et cettephiloso-
phie excluaittout d'une voixi'emploides lois répressivesdans les cho-
ses d'opinion. Les deux idoles des trots premières assemb!ëes, Mon-
tesquieu,Rousseau, étaientsurtout formels sûr ce point. On explique
mat l'esprit de ces assemblées en leur attribuant qu'elles croyaient,à
leur début, l'~t Me sociétéc~ë; cela pouvait être vrai des"
lois, maiscela était complètementfaux quant aux mœurs,qui ne chan-
gèrent pas, par exemple,dans les-douze heures qui formèrent la nuit
du août.Les moeurs avaientsi peu changé, quant au duel, que M.

de Marceilus,députéde là noblesse, le mêmequ'on a vu recevoir, en
pleinthéâtre, un affront ignob)e, ne put siéger avec les pairsqu'après
qu'il eut vengé cet outrage.Le décret d'amnistie d'un temps voisin
prouveraitofucieltëment,s'il le fallait, l'état des choses. Mais qui l'i-
gnore ?Il vaut donc mieux dire qu'on espéra que desmœursnouvel-
les jailliraientavec le temps d'institutionstoutes neuves,et c'est parce
qu'on compta sur le temps et l'institutionqu'on ne crut pas qu'il fal-
lût rien donnerau moment età la répression.

Selon nous,l'explicationtirée sur ce point de quelques notes de M.
Lanjuinais,est en oppositiondirecte avec les faits tandis que ta nôtre
marche du même pied que l'histoire, et la suit en quelquefaçon pas à
pas. C'est, je l'afftrmë, parce que le temps et les institutions ont sem-
blé depuislors le grandremède, que depuislors, chaque fois qu'on
lès a sommésdé parler, les grands corps législatifs ne l'ont pas fait. Je
me trompe, c'est pour cela,pour cela seul,1° qu'ils ont exprimé nette-
ment qu'il n'y avait pas de lois sur !e duel qu'ils se sont tus par une
sortede pudeur qui ne leur permettaitpasd'avouereh mêmetempsle
maletlenrimpuissance;S''qu'ilsontparlédenouveaupournier l'exis-
tence de la loi; A" qu'ils se sont tus encore, après l'élaboration d'une
loi morte en projet; 5'qu'ils sesoht tns plus tard, quand, remaniant
la législation pénale,ils n'ont osé toucher le duel, ni du texte, ni da
commentaire.
Rien n'est plus connu dans l'histoire de rassemblée constituante
que les due)s parlementaires de ce temps; celui db M. de Castries et
de Charles de Lameth eut tant d'éclatqu'il fit une émeute. Ce qui se
passa dans l'assemblée à ce sujet (13 novembre 1790) est digne de
beaucoupd'attention. Durande Mailbane dit « qu'il s'agit d'un duel
)) dont personne n'ignore les circonstances (par opposition à ce qu'on
a appelaitencore alors les cas suspects de duel); qu'il demandequ'on
a emploie toute la rigueur des lois ca~M~~M contre ceux qui pfo-
))~o~M6M<: en dnelles membresde l'assemblée nationale.;) Nousvoyons
déjà que l'assemblée se croyait encore sous la législation des ëdits, et
qu'on n'y.apercevait pas l'exclusionde quelque classe. Unorateur
du bàtailton de !a section de Bonne-Nouvelle opinepour que quicon-
queprovoqueun mëmbr&de l'assembléeconstituantesoit déclaré cri-
minel de <à!;6-M<ttt<~(Ici réparai encore cette lèse-majestéqu'on
trouvait dansles vieux édits.) Barhave veut que l'on punisse les in-
jures, parce qu'alors, dit-il, on cesserad'en faire. (Antre souvenir
des anciensédits qui s'étaientoccupésavecsoin de toutesespèces d'in-
jures.) Il faut, selon Barbave,que là loi T-e~fMMM toute sa vigueur.
(Ce qu'il faut entendred'une loi qui a existé, mais trop négligée, ce
qui nous ramène aux édits). M. de Virieu demandequ'on ensevelisse
dans l'oubli tout ce qui s'est passé. (Ce qui hèus met déjà surla voe
d'une amnistieultérieure.) Enfin, conformémentaux vieilles tradi-
tions des tribunaux d'honneur, M. Roy s'engage, enversl'assemblée
qui lui en fait un devoir, à garder les arrêts à l'Abbaye pour quelques
outrages. Ce recours aux anciens édits n'était pourtantpas tel, que
quelques esprits n'aimassentencore mieuxune loi nouvelle.

(t) Voir )aF)'eMe des 22, 24 et 27 septembre.
A i'intitutë du deuxième article sur le même sujet, était attachée, dans le

manuscrit, une note dei'auteur qui a été omise,et que nous nous empressons
de rétablir Rien n'est plus étrange à nos sentimensqu'une critique
politiquequelconquedu gouvernement et des lois dans te sen: personne) et
mesquin qu'on attache communémentà ce mot. Nous critiquonsl'état social
phHaMphiquement,et avec cette loyauté métaphysiquequi n'en veut qu'aux
choses, nuiïement aux personnes. Nous n'écrivonsque dans l'intérêt de la
perfectiongraduette de la société, dont la cause, chez nous du moins, nous
parait p]acée en d'excellentes mains de même, si nous mêlons desnoms pro-
pres à nos considérations,c'est par ta nécessité du sujet et sans ta moindre
penséedeNamepour quelqu'un. Les notabilités vivantes que nous citonsne
sont pour nous que des êtres morauxreprésentant cet être abstrait, le gou-
vernement,dans le r6)e quelquefois contradictoireque ta fausse positiondont
je me plains les forcea remplir. (Note de t'atfteMr.~

La municipalitéde Paris, alarméede la farear des daë!s, envoya
Bailly à l'assemblée, lequel suivi d'une députation, vint (13 novem-
bre 1790) la supplier ?de rendrele plus prdmptemehtpossible, con-
"tre les duels, une loi qui rappelle les citoyensaux règles de la mo-
') raie, et tes prémunisse

S jamais
contre les suggestions d'un sentiment

incompatibleavec le caractère d'un peuple libre et bienfaisant.
L'assemblée,qui sentait bien, sans trop se l'expliquer, que la vieille
législation sur le duel n'était presque plus exécutable, ne lui redon-
nait vie que très-mollement.Son embarrasperça deux jours après la
démarchede la municipalité,quand le Mo~Mi'CMf, organedu gouver-
ment, répond pour lui « que le duel, préjugébarbare, <e ?M<~<<M<

a que la honte et le ridicule de l'opinion. Legouyernementd'alorsvi-
vait donc, moitié de l'ancienne législation siir le duel chaquejour plus
impossible,moitié de ses espérancesde régênëratioh.llyaun aMme en-
trecelaet le Système qu'dhiui a prête. Merlin, qui avàitasHStéàtoute là
refontedes Ibis, n'imaginaitpas ce système,et il dit tout simplement

dans son répertoire, que la législation de 91 se tut sur !e duel.
On va voir commentles assemblées qui suivirentpersévérèrentdans

ë genre d'idéesadopté par )a constituante. On va voir ce qu'il faut
penser de certaines contradictions qui ne semblent telles que parce
~u'dn ne suit pas assez rigoureusement la niiàtion des faits. Nous
avons dit l* que les duels parlementaireset autres avaient mis eh ru-
meur tout Paris; 2° que l'assembléeconstituantey pourvoyaitmoitié
par les vieux édits, moitié par sa tribune et le MotuteMf.Bhbien!
beaucoupde poursuitesfurent faites,beaucoupde procéduresduvieux
styles furent entamées,et c'est~urcela qu'intervint, en 92,1~ décret
suivant d'amnistie «Art. l". Tousprocèset jugemehscontre desci-
toyens, depuis le 1/t juillet 1789, sous prétextedepM~oc~t~ au
aduel, sontëtëihtsetabolis.– Art. 2. (Ordrespoùr l'exécution.)"Re-
marquonsces mots Pour pf~fcai~i?~au duel. Je demande quelle
disposition de la loi commune, quel article du code de 91 punissait

cette provocation!Qu'on cherche dans la série d'articlesqu'en cite
M.Dupin un mot qui punisse une provocation pareille?Dirait-on,
enforçantlettermes,que provoquer le duelétait provoquer le meur-
tre ? mais on oublieraitque, suivant la nouvelle doctrine, lé code de
91, ainsi que le nôtre, n'a répriméque des résultats matériels.Non;

la provocationabsoute par l'amnistie,c'était la provocationpunie par
[es vieux édits. C'est l'applicationde ces vieux édits que le décret sup-
posp, et nullementcette législation virtuelleque Meriinlui-mêmen'a-
vait pas su voir.

Aussi quand,en l'an 11, la conventioneut à s'expliquer sur le duel,
elle tint le langage que tous les prëcêdehslui dictaient elleavait pu

!eter les yeux autour d'elle; elle avait pu réfléchir sur les coaséqùen-
;es des premièresdestructionssociales; elle avait une commission du
recensementdes lois; le tempslui avait appris toute la portée des œu-
vres de la constituante,trop occupée à détruire pour pouvoirméditer
sur sa destruction; la convention avait vu que la vieille législa-
tion des édits était imposable,et en même temps que rien ne l'a-
vait remplacée.Eue résout donc,comme on l'a dit, la question disci-
plinairequi lui est soumise mais elle fait plus KëUerënvoieà la
H commissiondu recensementet de la rédaction contp~e des lois,
a pour examinerles moyens d'empêcher les~Me/set iapHneàMt-

x/H~erà ceux quis'en rendraient coMjo~<M, ouïes provoqueraient."
On n'avait donc pas une loi qui empêchâtles duels, puisqu'on cher-
chait un moyende les empËcher; ils n'étaient l'objet d'aucune peine,
puisqu'on cherchait la'peine a leur infliger;il fallait donc, sur ce
point, compléterles lois, puisqu'on renvoyait l'incident à la commis-
iiion de la rédactioncomplètedes lois il n'y avait donc ni coupables,
ni provocateurs légauxpourfaits de duel, puisque la peine a leur appli-
quer n'étaitqu'unfutur contingent.Aussi lelégislateur<M/!MM~< ~M6

ce <~cretscM M~fM~. Pourquoi ? C'est qu'il veut qu'on sache le
moinspossiblequ'il y a désordre social et impunité. Nos explications
sont naturelles,simples, nousprenonsl'es choses par leur joint; il nous

suffitde narrer pourprouver; c'est laie symptôme le plus certain
qu'on est dans le vrai.

Je traversela législationdebrumaire an IV, qui n'innoverien, pour
arriver au code de 1810qui fait notre loi.

Lé code de 1810estehcore moins exprès sur le duel que toute autre
législationantérieure. A défautde clarté dans le texte/il faut nécessai-

rement recourir au commentaire et c'est pourquoiM. Dupin tite le
rapport de M. de Mohseignat au corps législatif, comme étant le
commentairele plus officiel, le plus légal auquelon puisse s'attacher.

'C'estdéjà un mat que, pour donner à ce rapportquelque valeur, il
faille employer le secoursde la science il faudrait que l'autorité del'interprète

fût aussi peu contestéeque la loi même. Car, cela n'étant
pas, il faut 1° élever l'opiniond'un homme à la hauteurde l'opinion
d'une commission, 2° l'opinionde là commission d'un corps à l'opi-

nion du corps tout entier, 3° l'opinion d'un des deux corps législatifs

au niveau de la loi même,aprèsavoir fait concorder, par l'argument,
les opinions de chacun .des deux corps entre elles. Quel échaffaudage 1

Ne puis-jecomprendreune loicriminelle, ne puis-je du moins con-
naître une de ses défenses sans livrer autexte et au commentaire une
série d'assauts, sans enlevertous les retrahchëmens de la controverse
àla pointede l'argument, si j'ose le dire ?

Tout en admettant que le rapport cité soit l'organe, soit la vive
voix de la commission du corps législatif, nous ne lui donneronspas
plus de portée qu'à la voix même de la commission tout entière. Eh
bien! que put direla commission? La commission du corps législatif,
nous dit-on, ihteprétait la loi. Entendons-nous il y a une interpré-
tation philosophique et d'intentiongénérale, laquelleest leplus spé-
cialement dévolue aux commissions législatives; il y a aussi une in-
terprétation d'intention particulière sur telle partie ambiguëde la
loi, laquelle naît du rapport des commissions, quand enes parlent,

mais bien plus de la discussion du point contentieux,quandelle a
lieu. Ilya surtoutl'interprétation d'unpf~et de loi pouren préparer
le vote, qu'il ne faut pas confondre avec l'interprétation de la loi
même, quand elle est votée. Notre esprit a besoin de se bien fixer là-
dessus, pour savoir jusqu'à quel point une interprétation philosophi-
que peut devenir légale, etjusqu'à quel point le vote d'une loi non
discutéepeutconsacrerle sens spécial donnédans l'exposédu pr~c<
à telle partie de laloi.
M. de Monseighat,considéré commeorgane de lacommissiondu corps

législatif,n'exprimapourtantquel'opiniond'une petiteportiondu corps
lui-même; il l'exprima au milieu de beaucoup d'autres idées plus
prédominantesque le duel; l'ensemblede sondiscourseut plutôt un
sens philosophiquequ'un sens litéral. Si son rapport n'eût eu qu'un
objet, si le projet de loi dont il se rendait l'interprète n'eût eu qu'un
seul article, et si lé rapporteur eût ditque cet articlepunissait le due!,
le vote direct d'un tel article aurait eu un sens expressif. Nous reste-
rions.cependahtdans les présomptions; là certitude seraitautre part.
Le certitudeaurait lieu si chaquemembre du corps législatif, pouvant
opiner, avait parlédans le sensdu rapport, ou, pouvantparler, s'était
tu car, d'une part, ce silence, de l'autre, le vote, eussenteu alors un
sens complet: Mais les corps législatifsne délibéraient pas, en 1810,
comme ils le font aujourd'hui. Un prpjetde loi était proposé dans son
ensemble,quelquesorateurs officiels entretenaient l'assemblée de cet
ensemble,et c'était surtout le projet en bloc que l'on votait. Le rap-
porteur du sénatus consulte de 1807, qui règle les attributions du
corps législatif, disait: «Le gouvernement a l'initiative des lois;tes



"projet qu'il présente ne peuvent pas mêmeêtrifmodinës par te
"corps

législatif;
il faut que celui-ei les adopte ou tes rejette CM eM-"tMf.

') Le rapporteur donne de ce procèdedes motifs qu'il trouve
excellons,maisqui n'obtiendraientguère aujourd'hui )a même faveur.
Ce sontces scrutins d'ensemble, quand ils sont les seuls, qui couvrent
autant de piéges que de lois; qui, du moins, ne permettent pas d'ex-
traire deslois l'alliagequi tes corrompt.C'est pourquoion ne concluera
rien d'un vote d'ensemble pour l'acceptionspéciale de tel article dont
le votant n'a pu s'occuper; on neconcluerarien du vote d'un texte qui
n'implique nullement certainsens; pour ce sens prétenduqu'un rap-
porteur seul y met car si le texte convienttel qu'il est, on l'accepte,
et, commeun rapporteur n'est pasinfaillible et que son discoursn'est
pas loi, après l'avoir laissé se tromper sans conséquence, on vote la
loi. La dernière expression de notre argumentationest donc Etant
donné que M. de Monseignat fût la voix de la commissiondu corps lé-
gislatifsur le duel, que la voix de la commissionfût celle du corps lé-
gislatifen masse, et arguantdu vote du texte pour remonter au sens
du rapport, on ne voitaucune conséquenceirréfragableà tirer de l'un
à l'autre 1" parceque, quant au duel, le sens du rapport était parti-
culier, et que le sens du vote qui s'y référait était général 2° que,
pour diviser l'objet d'un tel.vote, il eût fallu pouvoir diviser l'objet
du scrutin 3° que le sensdu texte et le sens du rapport n'ayantrien
de commun, voter l'un n'impliquaitnécessairementrien pour l'autre.

Après taut, d'ailleurs, le corps législatif n'avaitqu'undes trois votes
qui faisaient la loi. Quellefut la pensée du conseil-d'état, de ce corps
qui touchaitde plus prèsau souverain,c'est-à-direauseul législateur?
Si le conseil-d'étateût parlé comme on veut que l'ait fait le corps lé-
gislatif, ce qu'on a dit de celui-ci s'appliquerait de mêmeà l'autre.
Mais chargé d'expliquer la loi, il s'est tu; le conseil-d'état s'estta,
malgré son devoir de parler il s'est tu devant le doute, quand il était
chargéde lever le doute,et le mot de M. TreDhardn'excuserien car
que serait-cesi~ représentant la double assemblée, le législateurper-
sônniué, Plàtoûou tel autre, professait en même tempssur te duel des
pensées contraires S'il disait avec M. de MonSeignatqu'il faut en par-
ler pour qu'il soitcrime s'il disait avec M. Trëithàrdque pour qu'il
soit crime il n'en faut rien dire; s'il disait comme celui-ci qu'il ne
faut pas lui faire l'honneur de le nommer,,et comme celui-làqu'ilfaut
se faire un honneur de le punir, de telle sorte que la Hiêrnë loi
punit comme crime ce dbNt elle n'aurait pas daigné faire un crime ?
Certes, les réflexions ne nous manqueraient passur ce point. Ou en
serions-nous,siiâ loi crimiheUe était double?s'il y avait Undessus et

un dessous, si je puis !e dire; si le texte était d'un côté,l'espritde
l'autre s'ily avait-unelettre et une contre-lettre si cette loi se taisait
en punissant, et si elle punissaiten se taisant? si elle éclatait tout-â-
coup comme une machine de guerre qae la sape aurait placée sous nos
pas? Non; que la loi criminelleparle, qu'elle parle haut, qu'elle crie,
s'il le faut, on ne l'aurajamais trop entendue.
Toutes les législations de l'Europe ont un code pour le duel; elles
ont privilégié ce crime comme nos anciens rois; elles n'ont pas craint
les.spécialitês pour un délit éminemmentspécial; elle n'ont pas craint
qu'il en parût noble, car on le jugeait noble bien avant elles, Le légis-
lateur, en Danemarck, en Prusse, en Italie,en Autriche,en Russie,
en Amérique,en Sicile,n'a ni méconnu son paMêcomme M. de Mon-
seignat, ni dédaigné son présentcomme M. Treilaard.

Au surplus, ni Merlin, ni le grand criminalisteCarnot, ni aucun
criminalistede quelque poids, car l'opinion nouvelle n'en cite aucun,
n'a cru que le duel fût prévu par le code de 1810. Tousse pro-
noncenton ne saurait plus nettementen sens contraire. <' Le Codepé-
nal du 25 septembre1791, dit Merlin (1), est muet sur le due), etil
résulte assezclairement de son silence (il n'entend pas le silence com-
me M. Treilhard) que le duel ne doit plus être considéré comme un
délit que les tribunaux puissent poursuivre. Merim trouvait ie code
de 1791 silencieux, et pourtant quelledifférence d'expressiond'avec
le nôtre Le premier portait au moins quelquesmots sur lesquels oh
pouvaitcpntroverser il punissaitl'homicide~~r ~MC<~MM MoyeMs
<yN6 ce ~Mt, mots assez peu féodaux, ce semble, pour qu'en faveur
de la clarténouseussions pu les garder; mais point. La loi, silencieuse

en 1791, deviendraitplus claire à mesure qu'etle s'expliquemoins;ce-
la se peut'il? Merlin n'est pas de cet avis, il dit « Le code pénal de
1810 est égalementmuet sur le duel", et cependantMerlin'aussiétait
du conseil-d'état, et il en était la lumière suivant l'empereur. M. le
procureur-général Mourrepartageaitofnciellement l'opinion professée
par

Mériih.
ne-ftit.éàg sôùle~êe SOUSl'empire,»diiàl. Dupin;ce"~btrë questionne fut.pâssoulevée sous l'empire,"ditM. Dapin; ce

n'e st pas cependant que l'occasion n'en fût belle. Quand M. de Ma-
rëhi~ Mle généralËxcelmans se battirent contre l'ambassade russe à
Nâpiés, que leur ht-bn ? est-ce qu'un ambassadeurou son secrétaire
d'ambassadepourratent impunément assassiner ?est-ce qu'i)s pour-
raient impunémenttenter d'assassiner? Si le duel suivant le code en
vigueurest assassinat ou tentativede crime, pourquoine poursuivit-on
pas l'ambassadeurdont la qualité fait que la patrie suit sa personne ?,1
pourquoidH moi!)s ne le rappelâ-t-on pas ?pourquoi du moins hé
fut-il pas l'objet d'urt blâme? Le rêsultat~était tel qu'on le veut pour
qu'il y eût crime; noH-seulëmenfM.deMareuil blessa son adversai-
re, mais le généralExcelmahstraversa le corps au sien. Allons plus
avant; si lé duel était un assassinat dès 91, s'il l'était ehcore.après
1810, il l'était; aux camps comme à !a ville. Quel est le conseil de
guerre qui punit cet assassinat? que Et l'empëreurau jeune officier (2)
qui tua presqu'eNtrëses bras a Burgôs unofScier de sa suite ? que nt-
jl à cent autresque chacun peut citer? que firent les magistratsen
1816 contre les assassinats de l'empire dont la prescriptioncertes ne
couvrait pas tous les auteurs?que firent-ils au milieu des duels qui
puDulërentavec l'invasion?commentles magistratssommeillèrent-ils
du même sommeilque la loi au milieu de citoyens assassinés?S'ils
restèrentsilencieux, c'est que la loi était silencieuse;s'ils n'élevèrent
pas leur voix, c'est que la loi non plus n'avait pas daigné parler. La
loi était muette, disait le procureur-général Merlin, dirent depuis
presque toutes les cours du royaume et avec elles le tribunal régula-
teur. La chambre des pairs elle-même le dit formellementen 1817,
quand, par ordre du prince de Poix son supérieur, le comte St-Moris,
lieutenantdes gardes-du-corps,s'étant fait tuer en duel par le colonel
Dufay, la veuve de cet officier renditplainte, à là chambre contre le
premier auteur de la mort de son mari. La plaintequ'adressait Mme
de St-Morisfut rejetëe. On sait qu'en 1829, la même chambre éla-
bora un projet de loi sur le duel, dontelle niait par ce seul fait la cri-
minalité légale. En8n, commesi le législateur s'était fait une loi de son
silence, explicable s'il se défie du remède, mais inqualifiable autre-
ment, au milieu de la recrudescence des cartelsen 1832, quand il
remanie son code, c'est presque la seule lacune quine l'occupe pas.
Et cependanton proclameaujourd'hui qu'il yune loi Plutarque
dirait la-dessusqu'ilvautmieux se passerde lois que d'en imaginerc)e
coupables; et certesune loi qui paraîtrestée on ne sait où pendant
tant de crimes devrait éprouver quelqu'embarras à se reproduire.
Après avoir laissécouler tant de sang, lui siérait-il d'en venir rede-
mander ?a

En parlantainsi, nous l'avouons~nous prenons la loi au sérieux;

(1) Voy.Due)..
(2) Delacroix.

no~tsïa prenons dans soil sens rigide; danscëiui qui vent que !e
duel soit un assassinat. Les tribunauxportent leur examen sur ce
point,tiousallons nous enoccuper comme eux. Nous dirons d'abord
que si le duel est un assassinat,c'est un crime et que si ce crime
n'est pas ~cto~ et d'un ordre à part, la tentative de ce crime,com-
me de tout autre, est crime. Ces deuxassertionssont basées sur l'art.
296 et sur l'art. 2 du Code pénal. Cela étant, dispenser la tentative
du duelde toute répression (1), c'est hier unede ces deux choses
ou bien, que le duetsoit crime, quoiqu'on lequalifie d'assassinat, ou
bien, qu'il y ait un art. 2 dans le Codé pénal qui punisse ia tentative
du crime contre le crime mêttie. C'est,d'autre part, raisonnerdu
droit communpour démontrer lacriminalité du duel, et tout à la
fois lui donner des effets qui en font un crime spécial, si spécial mê-
me qu'il ne le fut jamaisautant. C'est encore, par l'instructionminis-
térielle de M. Fleurigeon,abolir un texte de loi, comme à l'aide du
rapport de M. de Mohseignat on en crée un; c'est, après avoir fait par-
ler la loi quand elle se tait, la mettre en outre dans la nécessitéde se
taire quand elle parle.
Ce n'est pas tout, la question de complicitéreproduit toutes ces

anomaties, et l'article 63du Code pénala le même sort que l'article
2. Cependant,abuserdeson autorité pourfaire commettreun crime,
qui oserait nier que ce ne soit un crime?Si M. de Saint-Moriseût
tué M. Dufay, qui était responsable de ce sangplus que le prince de
Poix? Comment la loi répudierait-elle son propre texte pour être
partiale ?Pourquoi prendrait-elle un pouvoirqu'elle n'a pas, et refu-
serait-elled'employerceim qu'elleaurait? Pourquoi cette eavied'être
en mêmetemps ptu<t et moins que soi.?Pourquoi nous, ses commen-
tateurs, voudrions-nous qu'elle existât la où elle n'est pas, à condi-
tion de déclarer qu'elle n'est pas où elle existe?Quand un système
judiciaire nous ~mène là, n'est-il pas mauvais ne renverse-t-il pas
toutes les idées reçues;n~est-il pas au-dessus ou en dehors de tous
les principes?P

Assassinerc'esttuer en trahison donc celui qui tue son adver-
saireen duel n'assassine pas, s'il tue loyalement,c'est-à-direselon les
lois du duel. Ces lois sbht sages, quoique la chose à faquelle elles doi-
vent s'appliquer le soit fort peu; et mêmq eltes sont dictées la plupart
du temps par des hommessages. Si certainescours s'en fussent mieux
pénétrées, elfes n'eussent pas commisà leur sujet ~'étranges erreurs.
L'assassinat et le duel diffèrent de mille manières,its diffèrent par les
circonstancesde l'acte, par l'intention nés combattans, par leur but,
par la concurrencede leurs volontés,par l'égalité de leurs périls, par
des conventions consenties ot observées ,etc., etc. Je m'arrête à ce
petit nombre de divergencesqui sont radicales.

Nous disons que l'assassinat est une trahison,et ce n'est point là un
vain mot; car si la trahison a ses charges, ette& son pro&t.Avant et
pendantle crimè~elteen préparelé succès;pendant et après le crime,
elle en ménage l'impunité. Elle met toutes les chancesde mort d'un
coté, rien de l'autre. Dans le duel, si je tournemon arme contre mon
adversaire,je ne tourne pas moins la sienne contre moi la mort ou
les blessuresne sont pas pluspour lui que pourmoi; voilà les différen-
ce! de l'acte. C'est à cause du bénéfice de la trahisonque les assassins
ne s'exposentjamais.auduel, etc'est à cause de l'infamie de la tra-
hison que les gens d'honneur ne s'abaissentjamaisà l'assassinat.

L'intention du duelliste et celle Me l'assassin n'ontrien de commun.
Celui-ci veutdu sang, veut une vie, et généra'ementest mû par des
motifs bas. Celm-la, presque jamais n'en veut a la vie, ni ne veut du
sang, ni n'en veut à son adversaire,et il est poussé dans ce combat
par tout ce que le mondeappelle l'honneur. Je me rends sur le ter-
rain pour que personne ne puisse supposer que je n'ai pas,osém'y
rendre; mon but est bien moinsdetuer que de ne pas paraître indigne
dé vivre. C'est une épreuve de l'honneur qu'on veut que je fasse sur
moi; eh bien' je suis homme d'honneur, je sais voir là mort, et la
pointed'une épée ne me fait pas trembler mon affaire n'est pas que
mon adversaireviennesur le pré, mais que l'on m'y voie; et combien
d'hommesne désirent-ilspas eh secretque cela suffise Les idées de
vengeance,en général,sont si secondaires dans le duel, que, tel qui
blesse son adversairejette son arme avec désespoir et frémit d'avoir
pu le tuer. Lisez les relationsdes duels de M. Pierrebourget de M.
de Saint-Aulaire,de M. de Bricqueville et de M. de Dalmatië.de M.

de Giràrdinet de M. Armand Carre!,et dites si la courtoisie, si les ·
égards dans l'action, si les tristessesles plus généreusesaprès le résul-
tat n'ont pas justifié nos assertions?Dans te duel à mort même, l'hom-
me Messe qui ne peut plus combattren'est pas achevé; on lui donne
le temps de guérir, de se venger,et de revenirmourir ou tuer sur
place. Méconnaître l'atténuation des intentions dans le duel, c'est
fermer lesyeux aux faits. Ne s'attacher qu'au résultat, c'est accepter
le crime des mainsdu hasard, c'estoublier la maxime que l'intention
fait le crime, c'est, de mêmequ'on épargnedans la tentative une in-
tention qu'on juge coupable, punir avec ,excès,dansTe résultat, une
intention souvent innocente.Le duel et l'assassinat diSerent par la concurrence des volontés.
Vouspouvez refuser le péril d'un duel, mais que vous servirait de ne
vouloir pas être assassiné? Si le duel comprometvotre vie, vous l'au-
rez veutu mais si un assassin .vous l'arrache, loin de l'autoriser, vous
n'aurez mêmepu le fuir.

Onréprouvelesconventionsenmatièrede duel,quoiquece ne soient
pas les conventions qu'il fallût blâmer, mais ce qui les rend néces-
saires. Ces conventions, nous dit-on, sont nulles, parce que la cause
en est illicite et que l'ordre public en souffre. Nous Tie contesterons
pas le principe, mais l'application.Quand le duel est accompli, quand
il se présenteà juger, l'obligationest éteinte, cari! y a eu paiement
il ne faut pas perdre cela de vue. Il ne s'agitplus de forcerun homme
à se battre en vertu de son contrat, il s'agit de savoir si le paiement
fait est và)able, si les partiessont quittes, et s'il n'y a pas une restitu-
tion à faire à quelqu'un. Nous ne comprendrionspas, sur ce point, le
droit d'un combattant contre l'autre. Mais, la société! dira-t-on.
Eh! mon Dieu ta société n'est-elie point partie au contrat? la société,
oui ou non, ne l'a-t-elle pas mis en usage?la société, comme personne
privée,nel'a-t-ellepas voulu?ta société, comme gouvernement,ne
l'a-t-eUe pas toujours toléré? La société rêtracte-telle ses maximes
dès que je les ai suivies, et serais-jecriminel pour mes actes quand
elle ne le serait pas pour ses conseils? Mais nos femmes, mais nosen-
fans, mais un père Mais, dirai-je à mon tour, sans rappeler même
leur complicité, n'est-ce pas pour eux tous que nous nousbattons ? Et
s'il est des cas où l'offeasese pardonne,est-cedoncquandune femme,
une fille, an père sont outrages?Et ce contrat, dicté par l'honneur,
n'est-ce pas le leur qui le dicte autant que le mien? 'Que ne puis-je
oublierque la duchessede Shrewsburytint les rênes du cheval de son
amant, tandis que celui-ci tuait son mari en dueU que la duchesse de
LongueviIIe. Mais non, ces exemples leur font horreur commeà
moi. Reprenons notre argument. Une obligationnaturelleacquittée
est bien payée même dans l'ordre civil. Grotius, sans que Barbeyrac
en murmure, dit, qu'en droit naturel, on peut tuer quelqu'un pour
un soufflet; Je dis beaucoup moins je dis qu'en droit naturel un
soufflet peut motiver la convention d'un duel, et bien qu'on ne puisse
forcer son homme à se battre, dès qu'il s'est battu la conventionest

(1) Nous appellerons tentative, même le combat sans résultat.

remplie. Or, de même qu'unenette ae jeu âcquittëene d~tëpas !ië<i
à restitution,de mêmeque certainsmarchéspeu hon]! dès qu'il
y a euexécution,mettent à l'abri d'un recours (1) de

mEmè,

Je ctùel
accompliest chose acquise,et la convention qui Fa précède n'ayant
plus à revivre, on n'a plus à la quereller.

qu

Quant à la nécessitede la défense personnelle,elle n'a pas Heu sans
doute si on ne l'entend strictement que d'une nécessite matérielle.
Mais;si on l'entend aussi d'une nécessite morale, le contraireseul est
vrai. Quand le combatest indispensableseion !a loi de l'honneur, la
défense est tellementautoriséepar la loi naturelle, qu'il n'est pas pos-
siblequ'ellene soit pas légitimée par la loi écrite. « L'actionqui a pro"
»duit un décès deux mots (la mprtoudës blessures),ditFilangieri,n'a
"pas été entièrementlibre, parce que l'offense a été pour ainsi dire
» forcé par l'opinion de recourirau duel."C'est ce que nous avons,
dit plushaut.« Si l'offenseura été tue, ditune vieille loi suédoise, que sa
» mort soit imputéeà sa témérité, la pétulancede sa languelai aura été
» fatale. (Lea~Mp~tMMcŒ~M~~MT?Mc~.)La fameuse introduc-
tion aucbdg pénalrusse,sousCatherine11, reproduit mot pour mot
cette loi suédoise. Il y a donc des nécessités d'un ordre moral dont
le philosophe et les lois que nous citons tiennent compte,et c'est parce
que notre code n'en tient pas compte,qu'il ne nou! paraît pas régit
le duel.

La conséquencede tout ceci, c'est qu'il n'y a qn~ùn faux point d6
contactentre l'assassinatet le duel. Pour une seule ressemblance,le
sang versé, il y a vingt différencesplus effectives qu'on vient de noter.
Ainsi doncla seule analogie entre eux serait fausse, et souvenons-nous
que l'analogie ne sufnt pas eh droit criminel, il faut l'identité. Par
conséquent point de lois, point de lois sur le duel dans notre Code.
Y en eût-il, le non usage (2), il y a plus,un usage toujours contraire
les eût abrogées.

Abordons nos dernières considérations.Quel est l'effet de la juris-
prudence en matièrecriminelleï dans quelle situation nous place le
nouvel arrêt?Si la législationanglaise punit le duel par le droit com-
mun, du moinselle s'en explique. Cela est immense car il suffit de
savoirlire pour connaîtrealors la loi les docteurs anglaiseux-mêmes
n'en savent pas plus là-dessus que le peuple. Mais une loi par juris-
prudence,parargumentation, par une polémiquequi divise les plus
doctes, les cours, les plus grands corpsde l'état, qu'est-cequ'unetelle
loi ? qui peutse Natter de la connaître?et qui ne la connaît pas com-
ment peut-ilobéir?Pourqu'il y ait bonne foi dans l'obéissance, il faut
qu'ity aitbonne foi dans)a loi, et qui dit bonnefoi dahs la loi, dit
simplicité.Cettesimplicité est une perfectionpour la loi civile, c'est
unenécessitépour la loi criminelle.L'obéissance de chaque jour ne
doit pas avoir à se régler sur les discussionsdes docteurs; quand il
s'agit de crime, de peinede mort surtout, la subtilité dé la règle est
contraireà l'humanité.

Que nous apprend d'ailleursle nouvelarrêt?qu'ilya une toi sur
le duel? Non; mais qu'il y a doute au sujet de cette loi. En effet,
toute la jurisprudence passée n'est-.eDe plus la? N'y pourrait-on re-
venir ? Serait-cela première fois que la cour de cassa don aurait fait
deux retours sur elle-même?Est-ce qu'un seul arrêtfait jurispruden-
ce ? Est-ce qu'on n'a pu savoir qu'en1837 ce que voulurentles hom-
mes de 91et de 1810!'Est-ce que nous le saurionsmieuxque ces
hommes qui, législateursdevenusjdges, et passantdex corps législa-
tifs aux grands tribunaux, ont toujours agi comme juges, ainsi qu'il
est prouvé qu'ils pensèrent comme législateurs!'Est-ce quand nous
perdonsles Merlin, les Faure, et tant d'autrescréateursou contempo-
rains de notre code, que la penséequi les dirigeasera mieux com-
prise ? Sont-celes jeunesconseillersde la cour de cassation qui con-
naîtront mieuxque leurs anciensles choses anciennes et ne saurons-
nous nous-mêmesque dans un 'demi-siècle ce que les lois que nous
faisons interdisent? En vérité, il y aurait trop de paradoxedans une
semblabledoctrine.

Avec le système des arrêts en matière de duel nous aurions deux
choses 1° dans le texte de la loi, une prohibitiondu duel par réti-
cence 2° dans la combinaison des arrêts rendus, une peine de mort
par induction. Ce n'est pas tout; un arrêt ne fait pas la loi, il la dé-
clare tout arrêtremonte à l'origine de la loi qu'il proclame avoir
<oMyûMf.! été de sorte qu'en théorie la loi reste toujours la même,
bien que là jurisprudence varie. Mais en pratique, la loi est ou n'est
pas, bien plus, a ~M/OM~pun'a~Mété suivant tel arrêt; et
commevingtarrêts conformes peuventchangersoudainsur un nou-
veau,point de vue, si dans un an, si dans trente ans ce nouveau
point de vue surgissait, cette loi qui existe aujourd'hui cesseraif
d'exister alorset même après cette inhumation,elle pourrait re-
naître. Mais une seule tête tombéedansl'intervallecommentla relè-
verait-on ? et j'en diraisautantde la plus mincedes peines. Dès-lors,
ou les peines subies vous lieraient au point que vous ne reviendriez
plus de vos arrêts,ce que je crains peu, car l'erreur qui coûte du
sang serait pour vous la plus courte ou vous changerez votre nou-
velle jurisprudence comme vous venez de changer l'ancienne, et en
ce cas, voyez ce qui surviendra. Ce retour de jurisprudence impli-
quant forcémentque jamaisla loi n'a existé, vous déclarez par cela
seul que cette loi qui hier encore emprisonnait,nétrissait, tuait, n'a
pas eu vie. C'est pourquoi dans ce système deux choses en regard
une chose appelée loi qui a ~OM~~Mfs existé,ou n'a~M~M existé,
t~c~/une réalité formidable,la mort, les fers, l'infamie, qui,
subies, ne peuventpas n'avoir pas été.

Il ya plus; une jurisprudence ne nous mettra pas à l'abri d'une
autre. Toujourspar ce principe qu'elle ne fait pas. la loi, l'arrêt qui

a dit l'au dernier qu'il n'y avait pas de loi ne me sauve pas des pour-
suites qu'unnouvelarrêt peut diriger sur moi l'an prochain. M. Pes-
sonenest bien la preuve.Quandsouduel a.eu lieu, la loi était censée

ne pas exister en ce" moment, ta loi existe et la~MfM~rM~tce
rétroagit quant à lui. Par la même raison, tous les duelscompris
dans le cercle de dix années sont à punir, et, s'ils n'ont pas étére-
cherchés,ils doivent l'être,carsanscela, l'art. 637duCoded'instruction
criminelle serait violé. Mais où donc.al!ons-nous, et quel désordre à
réprimer peut égalerce désordre de répression?Dans le système des
arrêts, la loi n'est plus générale;elle est personnelle,elle est versatile,
elle est rétroactive, elle est captieuse, e)le est. tout ce qu'on vou-
dra, si ce n'est la loi.

Nous ne terminerons pas ces réflexionssans nous excuser auprès de
l'hommesupérieurque nousnous sommespermisde combattre.Nous

croyons que M. Dupin s'est trompé cette fois, lui qui se trompe si
rarement. Nous osons le dire avec cettelibre effusion qu'autoriseune
aussi hauteintelligence; d'ailleurs,personne n'honore plus que nous
son grand caractère, personne ne croit plus sincèrement que nous
que la postérités'en souviendra,et qu'après avoir été dans ie présent
l'homme de son temps, il sera pour l'avenir une des plus belles per-
sonnificationsde l'hommepublic. Nous lui adresseronsun vœu qu'il
nous procure la loi, cette loi bien conçue qui nous manque Personne
n'est plus fait que lui pour la provoquer, l'obtenir, et lui maintenir le

respect qu'une loi formelle a droit d'exiger dans tout étatbien réglé.
ETIENNE-PROSPERDUBOIS.

(1) Grotius, <h Drott.deGuerre et de Paix, Hv. H, Ch. t.
(2) Barbeyrac sur Grottus, Hy. n, ch. iv.



LITTERATURE. UNE LECTURE PAR JOUR, ~OMî~ue<itte)-<m-e,
~Mton~Me, tnarateet religieuse, etc., etc., a~ec des Hôte.! Mo~rapA~MM, /tM-
ton~MM,~eo~ro~hiq'M~pAi<o!op/H~ue!, littéraires et ~rnnimaCeafM par A.
BONiFACt:, instituteur.
OTrir& toutes les classes de lecteurs un choix heureuxde sujets pour cha-
que jour de l'année, et, dans ce but éminemmentutile, mettre a contribu-
tion ce qae)a littérature française,ancienne et moderne a produit de plus
parfait en prose, dans une période féconde en chefs-d'œuvre, tel est le plan
que vient de réaliser, dans sa JHoMt~ue, M. A. BoMFACE, cet instituteur
érudit et ze!ë, auquel la science phitotogique et l'art grammaticaldoivent
déjà un grandnombred'ouvragesde mérite. Mais cette premièremoisson nelevait pas suffire à un éditeur empressé de plaire au puN'c. Des épigraphes,
agréaMemehtversifiées, de jolies vignettes, dues au buria gracieuxde
Thompson,une biographiesur chaque écrivain,même vivant, dont te nom
Bgure au bas de t'extrait cité, des notes courtes,mais substantielles,où l'im-
passibleAristarqueconsigne et motive son jugement sur les détails de la
compositionet du style, complètentet embellissent ce travail consciencieux.

La NoMt~Me, formant 4 vol. in-8, se place naturellement, comme pro-grammeou réeumé littéraire, dans la bibliothèquedu savant et dans celle de
l'homme du monde. C'estun livre instructif pour la jeunesse, où l'âge mûr
puise encore de douces émotions et des réminiscences pleines de charme( MmtnMM~MMtt). La mèrene se contenterapas d'en permettre la téctureà
sa fille; ce sera pour elle un vrai manueld'éducation.Nous ne Murionstrop
recommandercet excellent recueil.

–Nous appelons J'attention de nos lecteurssur Code des .EtecteMt~et des
Députe! (voir aux annonces).Il se compose dedeuxpartiesdistinctes !'une,et

iM~orj~ .m.v A DNr !))! DNTt~ '~r T~HT~! ~MM~
DE

I~SB~ ~NtL ttHN BH J BMt BSB~ BSN BN AVEC~NENOTtCEPAR
M~ DE

KRtJDKER N J m~ J iB~ H B~J SAMTE BEUVE
'aT.).in-8.-M&. T J!_ 2~t.m8.-iSfr.

FtGARO,
JOURNAL QUOTIDIEN, RÉDACTIONNOUVELLE.

Les Abonnés qui souscriventpour le trimestredu 15 octobre reçoiventde suite
gratuitement, à titre de prime,M. DE BALZAC,

On souscrit à Paris, au bureauxdu FIGARO rue Coq-Héron6.

PAQUEBOTS A VAPEUR
EmtM te Httvre.MtMmtMMtrset Rotterdam

Dénarts du Havre après !a distribution dei lettres de Festatette de Paris, vers to heuresdu matm.
Dépara du Havre, a~ H~~ouRG teB t. 6, ti.~6, -!t et M de chaque mo.s.

focR ROTTERDAM: tes te, 20 et 30 de chaque mots ,)po,4H.
S'adresserau!~n~M.PH.M.BRECHT,&P~~a~ALBRECHT,rue St-Ilonbré, 383, de 9 i 4 b

A-RRonces Judiciaires

ETUDE dB.jU^ RIFFAU1.T,avouéà Paris,r. du2s Juil-
i'aud, des ,criées du
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E~ VEMTE chez CLLtVtER, éditeur, rue Saint-des-Arcs,55.

HUIT VOLUMES~

( ÉTUDES MHLOSOPHÏQUES.)=.

tr:b. civil de la Seine,le tsnov,'S";ens!otsqu!
ne seront pas réunis, du domamede BAI&S. t'tue
cantonsdeRessons(Oise)et de Montd)dter(bomme),
a 2 Ueues de Montdidier,6 de Compiegne,23 de Pa-
ris. sur la grande route de Flandres, i"' tôt CM-

teau

vasteetbien distribue,entouréd'unerivièrean-
~~a.a~aic~rr~ mammnmwmm

BOURSES.

c'est !a moindre,comprendtous )es testes d<s !o!s éteetorates, depuis 18i4
jusqu'ànosjourt;l'autre, sous taformed'un commentairede ces fois, est un
code réet. Toutes tes décisions de !a chambre des députés, tous tes arr4tsde
ta cour de cassation et des cours royales, et tes ordonnancesdu conseit d'état
en matière électorale, tes circulaireset instructions ministérielles, disposés
par ordre méthpdique et numérotésa ta suite, ne laissentaucunequestion in-
décise. Cet ouvrage est complet; et it a te mérite de l'opportunité.It serait
impossible qu'une nuttité d'élections arrivât si tous tes électeursétudiaientet
appliquaientutilementtes dispositions de ce code.

Le romanVALEME paraîtra aujourd'hui chez l'éditeur OMuier. Nous
rendrocs compte de ce tivre prochainement.

Afa~ante la </McAeMede BoMnjrogne,par M. Jutes de St-Fétix, a te plus
brittant succès..L'éditeur, Louis Desessart,vient de mettre sous preste la
seconde édition, qui paraitrà te 15 octobre~ en même temps que ~e~Mo, par
Mme Tuttie Meneuse.On réimprime également tes ~uentHret galantes de
j)for$o~ de M. Arsène Houtsaye.

–OnntdansieCourrt'erM~f:
K FERCREUX.–Noussommesétonnés que )emimstre de )à guerre

ne pense pas aux lits de fer creux de M. GandHtot, qui fournit l'armée
française et se charge de l'entretienpour un franc par an, tandis que tes
nôtres coûtent, dit-on, une sommeinfiniment plus forte. Il est reconnu
aujourd'huique le fer creux famine ne coûte qu'un tiers du fer ptein,etqu'il

a, de nécessité, plus de résistance, parce que la moindre paiUe de-
viendrait visibleet ferait rompre ta tôle quandon la courbe en tnyau, si
le fer n'étaitpas de premièrequalité; tandis qu'en fer plein, on n'est ja-

plaise,avec pont suspenduet pont en pierre, et de
petousetaccidentées,plantéesd'arbresexotiqueset
autres,de touffesd'arbusteset de fleurs, serrespour
fleursetananas,vastesbatimens des communs,3 jar-
dinspotagers,paviUon,fabriquepittoresque.grande
pièced'eau,prairie,verger, terres, parc de haute
tutaie, bois du Piège et de M)iot à la su.te, le tout
d'un .seut tenant. Chasse abondanteet réserves Le
mobilier du châteauet des communssera cèdeen
sus du prix. Contenance,t53 hect. 54 ares. Produit
évatue. !0,"oo fr. Mise a pri)t,S3,ooo fr.;2 tôt
Ferme D'HAINViLLERS.avec Oos, vergerset ))ois;

cont23 hect. M ares; produitnet d'impôts,),7oo

fr.; mise à prix, 45,380 fr.; 9' tôt= boisde Carrouge

cont.,i3 hect. 5tares;mise apnx,<7,3ocfr.;4
)ot: hoisdes RauUes.cont..

i~hect. 53 ares; mise

à prix, <6 860 fr.; 5' lot boisde taFosse-JumeUe

et de:'Fosses, cont., 16 hect. égares; miseà prix,
29 400 t'r 6' )ot bois du Liniere et du Bosquet
jean-Minàrd, coRt.,Shect. 64 ares; mise a pnx,
t3 400 fr.-T tôt bois de Houssoy, cont., 55 hect.
-M'ares mise à prix, ss,300t'r.;

s'tôt bois de Bou-
togne-ta-Grasse,cont., M hect. 6 ares.m)se a
prfx tt3,oco fr.; total gënërat pour te domaine,

cont., 35!! hect. 37 ares;misea prU, 606,5Mfr.-
KOT\. Onpourra défrichertes 4', 5", 6" et lots, et
partie du 3° )ot.S'adresser t° audit M' RifFABLT,
avoué dépositairedes titres; 2* à M* DELANOTTi!,

jCHANGES 30 jooM
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AMSTEMAM.563't!pt 5?t;4Spt
ANVERS. "~i~-~~Mm~~l~t~M'
BEKMN.367.t.P' 3M spt
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FAMS, 9 OCTOBRE iS3T.
Huile coiMdispon., 90 cour.

du mois, 90 50, t dernieramos, 9t
f, 90 5t < premiersmois <838,se

UUe. :o ':5, tt se. voiture, 7
Esprit3/6diiponibtem se, t95; courantduaois,~s,novembre,t<o,mf,

~~MM~m)tMr
rMMtÈREPARTIE: TEXTE DES LOÏS ËLECTORÀI.ES, depuis1814 jusque nos jours.

DEUXIÈMEPARTIE COMmENTAÏREDE CESLOÏS, avec p)us de 600 décisionscof/~eM et tirées des
décisionsde )a Chambredes Députes,des arrêts de ta Cour de cassationet des Cours royates,ordonnancesdu Con-
seit-d'Etat, instructionset eircutairesministérienes.

Guide indispensable des Electeurs de i857.
Par un avocat-docteuren Droitet directeur d'un recuei)de Droit administratif.Prix .Paris, 2 fr.; Départem'ns,

2 fr. 50 c. Ecrire (francde port), a Paris, rue Neuve-St-Marc. 8, a l'Administration du JoMrnstdes Con~eiMeM
mMT!!6!pO!<a;.

Librairies de TuoREL etViDECOCQ,p)ace du Panthéon, a Paris, et de B~TOT, a Besancon(Doubs),
Grande Rue p)ace Saint Pierre.

Smr lew mattèresctvMes et tte poUce. <le contpetence~es JMges <te p&ix
DeMièmeédition,corrigéed'après i'ëtatactue) de )aLégis)ationet de )a Jurisprudence.

Suivies du CODE DES JUSTICES-DE-PAIX~

Cet ouYraMest une tabieraisonnéede i'ëtat actue)de )a )ëgis)ationet de la jurisprudence,sur tes matièresd'gfit
compétencedes juges-de-paiï, indiquant tes autoritésqu'i) eût été trop ~piumineuxde rapporter en entier.

LAPHY~OLOC!EOES CHEVEUX
Leur hygièneet )es moyensde remédier a leur chute et a tour a)btme prématurée; par M.X. docteur-mé-

decinde iaFacuité de Paris. Brochurein-S. Prix 1 fr. 2S c. A Paris, chez tous )es libraires du Patais-RoyaLLe
ûacon de pommadepréparé par M. DELAHAYE,pharmacien,d'après )es pnnctpes de )a pbystoiogiedt.scheveux,
est mis seutementen dépûtchezM. ADOH'HE,coiffeur,rue du Faubourg-St-Honoré, 21, a Paris. Prix 4 fr. )a
brochureet teBacon.<

Ou trouveaussidans!emêmedépôt i.'EAT AFRICAINE,avantageusementconnuepour terndre a fa nunute et
sans dangertes cheveux,moustacheset favorisde toutesnuances.

not.p)acedesvictoires,âRôUot,âM'Bot:CHm,
not. et sur tes tieux,à }t° FoNTAUfE,rëgtssMr.

A VENDREpar ticitation, adjudicationdênnitive~

en l'étude de M* MAtjBOcsstf, not. au Mans, te
jeudi M novembret83ï. à midi. f" La toret de la
GRANDECHARME et fermes en dépendantconte
nant t,M3 hect. estimes t,3os,es9 tr. 2' Les forges
et les bois d'ORTHËS, pres la Charme, contenant
4M hect., estimés 3«,3to fr. 3° Les torges de la
GAUDÏNtËRE et ta foret de PAtL, contenant t3o3
hect..estimées 909,t25 fr. Ces biens sont situés sur
tes confinsde taSartheet de ta Mayenne a 50 )ieuesde Paris –pourrenseignemens,vo)rten°du )33
sept S'ad. à MM. les not. de Paris, à MM. Jarry
nts et Mauvais, banq., rue Pavée St-Andrë-des
Arcs, t, a Paris, et au susdit M' Nauboussin.~m.'tM-'tm–j!A Vendre ou àLouer

'A VENDRE,Hôtel entre cour et jardin, rue des
Petites-Ecuries,42.

A VENDRE,beau'poutain de trente mois, issu de
Félix. S'adresserrue~uPtessis, na, à VersaUtes.

MNDStNGLÀtS. 1-ANGI.MBHM.–t.eitdfM;OCt,tt3!
Cité, 4 h. CoMoMétpour compte, ou-
verts à 9': t~ 3/6,fermés à M ~t 3t8
fMfb e~pa</ttott actif,20 t!4 Pa!-
sive,4 !.)8 t)S; ditFérée, 6 9/4 t; coup. de
novembre,!t< '!<; de mai, M 22. Por-
tugais nouveaux, 39 )t<" ~o, ïi
t)4 SX.-Brésiliens,MM "t'
cotombiens,M i(9,<tf.–MextcatB6,29
i)'! om, Beiges, <03 s <>»»»»,-Hollândais,50(0, inoila

3 a,,j.Ho)iandais,50tO,tMtt9388
d" !t n~ 53 i~ ")"; nouvet empr., 98

7(899 t)8. –Danois,M3[4" Russes,
UO~.t)"
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Or en bar. à tooopoook. S43<f.44 c. 9 9 50
Louis d'or à sot)toOQk. 309tf. 43 e. tï
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QuaSruptescoiomb. 8t 50 ferme,Souverains.M45 47 t)2Mnk-Notcs.M454'! tt2Duc.d'noi)etd'Autr.nMa8)

MARCHANDISES.50; décembre,
tM, tM 50, mars enaoAt

lM9,i55.
HALLEA LA V!ANDB. 7 oct.

Amenéet vendu au poids i3,5M kilo.
bœuf de t f, -M à f. <o; usokit. veau, de
11'. ie à t'f se. t,t09 kit. moût., de i f.
M <) t. Mi M''<t M. PM6 frate,de11.

mais assure de rien on nëpeut'jioger s'it est bon qu'en rompant une'
barre;mais commeit faudrait fairesur toutes la même opera'ion,H s'en-
suit que celui qui paieunuten fer ne reçoitsouvent qu'un lit en verre.

'-Ona jeté par les fenêtresdes casernestes lits fournis par M. Gandit-
lot sans qu'ils sesoient brisés. On n'oserait ~aire un pareil essai sur nos
titsenferptein."

AU BEBAeTEyh.
Monsieur,Je m'occupe, il est vra{,-<!etagaérisonde la myopie et de la pré'

byopie, mais jamaisje n'ài.parté a persoacedes moyens curatifs que j'em-
ploie je dois donc à mon carattepe~eHt la vérité de déclarerque je sais com-
p)etement étranger à i'articteque vous avez inséré dans votre journal. Ce
n'est pointpar de telles voies que je voudrais jamais donner de la publicitéà
mes travaux dès que j'en aurai le tempset que je le jugerai convenante,je
ferai connaitrepar un ouvrage spécial le résultat de mes études et mes dé-
couvertesdans cette nouvelle science, sur laquelle j'appellerai l'attention de
l'Académie de Médecine.

Agréez, Monsieur,l'assurancede ma considérationdistinguée,

Docteur WtESECKË.
Paris, le 9 octobre <857. Rue Caumartin,15.

Nous recommandons aux arts et à l'industrie l'ancienneAgence spéciale
de publicité, que dirige avec succès, depuis plusieurs années, M. Estibal
jeune, rue Montmartre, 165. Cette agence continue d'offrir d'immenses
avanttg~sà toutes les personnesqui auront des avis, annonces ou réclames
à faire insérerdans tous les journaux.

NOTES

Par V.E.BARD,avocatet juge-de-paix.–Prix:6 fr.

Matf.tO;kiLporesaté,deif.5e
aif.to.

MARCHE AOX CHEv&OX du 7 cet.
t) a étéamène 364 chevaux,dont i2T

de
seUeet de cabrioiet, .3b de traitet teahors
d'Sse.–vendu 55 de t3 à T!0 fr.

Uen a été venduà t'enchere 6, de 19 a
6tfr.

Lifte, 5 oct.–Huiicde coka(i'hect~.8f

«.
tic,so 50asi;(Binette. 95 a9550,d°bonKoùt,97)"d''d" soutirée, toii. chanvre,es a 86]; cameiine, 8t

épuréepour quinquets, <6
Suif

fondu
du

pays, 6t f")es
so kilogr.

6 voiturespourparis à 7 25.
Toutes nos huites étaient bien deman-

dées.
Bat))-e, 7

octobre. Revue de la se-
maine. Coton!. Kousavons reçu cette
semainei,50~ baUes.

Les ventes se sont
élevées

à 3,5Stba)i.,
savoir:),8S3 battes Louisiane,bonord.et
ord. à bon cour., 8959 à t)C; t,373d°
Géorgie, c.s-, et Fto'ides, bonord. etord.
à cour.et bon cour.etboncour., t9àtco;
199 d° Mobile,petit cour. à cour. et bon
cour.,9tâ~o;36d°FerBamhourg.hon
ord.,uc;3"d° Beugaie, cour. à bon cour.,
65; <]d°Cayenne,cour. à bon cour., t25.

Nous avons vu arriverta fois 2 paque-
bots de New-York,celuidu i" septembre
qui était en retard, et celuidu 8, et le pa-
quebotdu i6septembreest sur rade.

Kotre marché,bien que tes transactions
n'aientpas été bienimportantes,a cepen-
dantété un peu ptusaniméque

la semaine
dernière,ettes cours, par suite d'une de-
mandeptus régulière, ont acquisquelque
stabilité.

Le! cotonsd)) Bré;detceuxdes autr~

MiaMt~ ~ccrc~s.
Gneruon prompte, radiera et pea eoûtenM
de ce< maladies,qadquotuacienae* ou jfnve-
teréeaqn*eIlM,toient,

PAR LE DOCTEURÇa ALBERT,
Mtdeeiadeh FMaItéd< Ptrh, mottreen phornMde,

M-pbtrmtdeadMbopittax d< tt TtUede Pzm,pro-
feMeur demédecineetde bottmqae,brevetédu roi,
honort de medtillet et récompeMetn)tt!oo)'Iet,etc.Paris,rue MoM~org'M~t/~21.

COKSULTATtONS CRATDtTMMM MES JOCRS,
depui* o h.dn mtttn jmqa'à8 h. da Mir.

rre~<m<n< ~ar ferr«pM~eM<.(AtTMBehir.)

Le D'AM'M eoDtmaet hiredet~rer
OtiTCïT~MttTtouttetremede* neceMtirett la guéritoa
r<d!c)Je de< mtttdez ~put~ ~tenret~t qnï lui tanttdreuetde Fan* et de< bep~rtemeM,avee ta recom-
mxndi)t)on de< MedeciMd'hôpitaux, de< Jnry~medi-
etuxet de* Prefett,

'N*S!s*M'<< t:£:t
provenancesn'ont donneiieu qu'à de fai-
i))estransactions maisnousn'avons au-
cunchangementà indiquer dans cours.

Stockau t octobre iS37, iS~coo ba)tet,
dont M,20odes Etatscnis; en M36,42;500,
dont 35,5Mdes Etats-Unis.

SPECTACLES DC te OCTOBRE.
7 ACADEMIE.–Mâche.
) tf~tit.–Enfans d'Edouard,

Château,raussesconBdence!i.
o.-comQcz.– Double ëchet)e, Etats
deBtois.

tt/<YA«ntYit.i]!. –Touriourou*, Mina,
UnmoiiâNaptes.

T *irMNt6t.. pauvre Jacques, Elève,
Rossignol, Fille.

~tH~TBs Résignée, Portier, je
veuxde tes cheveux; Semaine, Rose
etBtanche.

p.-nnyjn,. –Bruno. Bobèche,Mon
p'tit pierre, Btanchisseuse, Lionet.

t f.-t.-MtBT;N.-~Bosse du crime,rie,
Vampire.:< jnn-t&T). nn Jour de grandeur,
OSicierbteu.

6 GMTE.–Baron iRComMien~Deusc
Faussaires,CureMêrico.

6 ciRQUE oLYMpiQ. (Champs-E!ysees).
Exercices d'éfiui'aH~n, Danses.6 oo~TB. Chasseurs, Bat masqué,Es-

/pieg)e.BaUet.
< rouBS-Bm.tt.–Rei,FiHe.

Le rëdacteureB chef.gerantresponsaNes
ËM!LEDEGt)!ARD]N.

tMfMMEMEDE BËTHCNE NPLOt),
Me d9 vaugirard, .36.


